
 
 

 
 

 

 



 
  

  
  

  

  POLITIQUE TARIFAIRE APPLICABLE   

  

Les activités notariales sont majoritairement soumises à un tarif fixé par décret. Le prix des prestations des  notaires est donc identique quel que  

soit le client, le notaire, ou la zone géographique. Le tarif est soit fixe, soit proportionnel aux capitaux objets de l’opér ation.   

Par ailleurs, les notaires peuvent intervenir en tant que conseils, ou en tant que réda cteurs de certains actes non tarifés. Ils sont alors rémunérés en vertu  

d’une convention d’honoraires librement négociée avec leur client.   

  

La loi n°2015 - 990  du 6 août 2015, le décret n° 2016 -  du 26 février 2016 et l’arrêté du 26 février 2016 fixent les  230 tarifs réglementés des notaires.   

Depuis le 1 er   mai 2016, un office notarial peut octroyer à sa clientèle une remise de ses émoluments plafonnée à 10%, au - delà d’une certaine tranche  

d’assiette. Cette remise peut aller jusqu'à 40% pour certains actes limitativement énumérés, et portant sur des biens ou   droits d'une valeur supérieure à  

€. 10.000.000   

  

L’ETUDE DU 25 décidé de consentir à leurs clients les remises suivantes (les références à des articles renvoient aux articles   du Code de Commerce  

dans sa partie réglementant le tarif des notaires) :   

  

  

DONATION DE PARTS DE SOCIETE NON COTEE A DES DESCENDANTS EXCEDANT 5 MILLIONS D’EUROS       REMISE 10%   

  

  

  

  

  

  

  



 
  



 
 

  

    

Accompagnement personnalisé sur les formalités post - successorales,    

Prise en charge totale et secrétariat administratif, paiement des factures,    

Déblocages des avoirs bancaires et partage de ces actifs,    

Réalisation des actes détachables (le tout dans une limite de 20 heures) 
  

€ HT 3.500 
  

D éplacement   à domicile 
  

Nous consulter 
  

Devis personnalisés 
  

Nous consulter 
  



 
  

 
 

 

 



 
  

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 



 Au dessus de 40.000.000 € 40% 

 

 

   

  

   

   

   

 

 

   

 
 

  

   

   

   

   

   



 Au dessus de 40.000.000 € 40% 

  

 

 
   

  

   

   

   

   

   

 

  

   

   

   

   



 Au dessus de 40.000.000 € 40% 

  

 

 

  

   

   

   

   

 

  

   

   

   

   

   



 
 

 

  

   

   

   

   

   

 

  

   

   

   

   

   


